
 

Charte de la langue française 
 article 11 RLA3 

 

   au 30 avril 2024 

 

1) Aucun poste à la Municipalité de L’Ascension exige une autre langue 
que le français (article 20.1 Charte2) 
 

2) Aucune plainte n’a été reçue à cet effet (article 128.2 et 156.4 Charte) 


